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Impact de la formation « AQSA module 1 » sur 
les connaissances des stagiaires
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Impact de la formation « AQSA module 2 » sur 
les connaissances des stagiaires

Objectifs de la formation Avant la formation Après la formation

Situer vous votre responsabilité dans la mise en œuvre de projets en APT 
auprès de personnes en situation de handicap mental ou psychique ?

Quel est votre niveau de connaissances sur les caractéristiques 
singulières des publics relevant de la délégation de la FFSA ?

Etes vous en mesure de concevoir des interventions permettant aux 
personnes déficientes intellectuelles ou en souffrance psychique de 

donner du sens aux propositions et de progresser  ?

Etes vous capable d'évaluer les progrès des personnes et analyser la portée de 
vos interventions ?

Etes-vous capable de concevoir, conduire et évaluer un projet 
prenant en compte la singularité et les besoins du pratiquant ?
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Impact de la formation « AQSA module 2 » sur 
les connaissances des stagiaires

56%

84%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

avant après


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5 Impact de la formation « AQSA module 1 » sur les connaissances des stagiaires
	Diapositive 6 Impact de la formation « AQSA module 2 » sur les connaissances des stagiaires
	Diapositive 7 Impact de la formation « AQSA module 2 » sur les connaissances des stagiaires

